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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur ae demander que le texte des 
lettres que VOUS a adressbes le Prdsident de le ldpublique de Chypre, 
8. E, M, Spyroe Kyprianou, concernant la convocation d’une COnfézenCO 
internationale sur le problime de Chypre (10 mars et 19 mai 1987), la situation h 
Varosha (10 Mrs et 11 mai 1987) et le renforcement et le r&quipement oes forces 
d’occupation turques et leur retrait , ainsi que celui aes colons turcs 
(21 mai 1987)) dont vous trouverez copie ci-jointe , soit distribua comme dOmment 
officiel de l’A6Sembl/e g&n&rale, au titre du point 42 oe l’ordre ou jour de la 
quarante et unième sersion, et au Conseil ae s&curité. 

L’Ambassadeut, 

Représentant permanent de Chypre aupr&s 
de l’Organisation des Nations Unres, 

(Signé) Constantine MOUSHOUTAS 
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ANNEXE 1 

Lettre datée du 10 mars i987, adressée au Secrétaire général 
par le Président de Chypre 

Vous vous souviendrez que , dans les lettres que je vous ai adressées le 
20 avril et le 10 juin 1966, j’ai proposé la convocation d’une conférence 
internationale pour traiter des aspects internationaux du problème de Chypre. NOUS 

aVOnS évoqué de nouveau cette question lors de notre entretien à New York le 
26 septembre 1986. VOUS avez alors entrepris des consultations à ce sujet avec les 
membres du Conseil de sécurité. 

LOrSqUe M. Marrack 1. Goulding , Secrétaire général adjoint aux affaires 
politiques spéciales, s’est rendu a Chypre en novembre 1986, il nous a fait part 
des résultats de vos premiers sondages. Comme je l’avais fait à l’époque, je 
souligne aujourd’hui que cette conférence internationale dort avoir lieu sous les 
auspices de l’organisation des Nations Unies. J’ai la conviction qu’aucun des 
arguments avancés contre cette proposition ne peut être considéré comme ValaDle. 
Je tiens également à répéter que vous aevrlez appuyer cette proposition et vous 
employer rdeolument & convaincre les membres du Conseil ae sécurrtb qui semblent y 
être hostiles qu’une conférence internationale sous les auspices de l'organisation 
dan Nations Unies doit être COnVCW~@~ 

On pWt &iclemment 6e demana4c & ce propos si la convocation d’une confkence 
internationale entre dans le cadre de la mrreion de bon8 offices qui VOUI a été 
Confiée par le Coneeil de S&urit& ou au mandat gbdtal du Secrétaire gh&ral de 
l’Organisation des Nationr Unies en vertu de la ChaZte. Noue avons cOnClU de nO6 
pcécbdents entretiens qu’une telle initiative au secrdtaire gédtai ne BoTtirait 
pas au cadre ae son mandat ni de 14 mission qui lui e8t confibe en application de8 
résolutions pertinentes ou ae la Charte des Nations Uniee. 

fl est toutefois apparu au cours d’entretiens bilatéraux que nous Venon6 
d’avoir avec certains gouvernements quIa votre avis la convocation d’une conférence 
internakionale ne relève ni de votre mandat g&n&al ni des tâches pIUS précises qui 
vous sont confiées, Je VOu8 serais donc reCOnnaiSSant de bien vouloir me faire 
part de vos vues et de votre position en la matière afin que les dispOSitlonS 
appropribes soient pcises, si nécessaire , pour vous permettre de faciliter la 
convocation d’une telle conférence internationale SOUS les auspices de 
l’Organisation aes Nations unies, 

Le P:&ident de la République de Chypre, 

(Signé) Spyros KYPKIAhOU 
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ANNEXE II 

Lettre datée du 10 mars 1987, adressée au Secrdtaire g&&al par 
le Président de la République de Chypre 

A propos de l’évolution récente de la situation dans la ville de Varosha, 
j’aimerais, en premier lieu , rappeler la résolution 550 (1984) du conseil de 
Sécurité où sont qualifiées dl” inadmissibles les tentatives d’ installation, dans 
une partie quelconque de Varosha , de personnes autres que les habitants de ce 
secteur* et OÙ il est demandé que “ledit secteur soit placé sous l’administration 
oe l@Organrsation des Nations Unies”. 

En outre, comme vous le savez, la question de la réinstallation & Varosha des 
habitants de cette ville était considértc .>mme prioritaire dan8 le second Accord 
de haut niveau, conclu en mai 1979. La validité de cet accord a été réaffirm<& à 
maintes reprises. Vous vous souviendrez également que lgAccora de haut niveau 
concernait toute la partie grecque de la ville, et non pas seulement ce qu’on 
appelle parfois la “zone clhurée” de Varosha. L’intérêt porte actuellement A 
Cette zone ne saurait donc en aucune façon être interprét# comme modifiant notre 
position quant h la priorite que nous accordons h la réinstallation dans toute la 
ville de Varosha de tous oee habitants, comme le pr6voit A~Accord de haut niveau 
de 1979. 

M. Marrack 1. Wulding, Secr/taire génkal aajoint aux affaires politiques 
rpécialea, a déclar6 publîquoment, pendant ma r/cente Vicite i Chypre, qu’il avait 
reçu de la partie turque les assurances ci-aptir I 

1. Elles n’ont eueunewnt l’intention de mctdifier le statu quo A Varoahar 
c’est-b-dire la situ8tion qui privalait en 1974 iwa&iatwwt apris 
1) invahm tutque. 

2. t’Utili@~tiOn dO0 troic hbtelo, & ravoir Sandy Beach, Golden Plage et 
Marina, est temporaires 

3. cbp UlePUteB WEOnt rapportées &s que d’autres dispositions seront prise6 
pour loger les kudiants et autre6 personnes qui r6eident actuellement 
dam tee titrls. 

Je VOUB 6ai.a gri des effort8 que vous ddployez pour que cbs engagements soient 
respectés. Toutefois, le tcOi6ih point, c’est-&-dire l'a6BUranCe que les 
personnes qui sont actuellement Log&es dan6 Aee hôtels en auront &vacucee, reste de 
caractke gMra1 et vague tant que la partie turque ne s’engage pas expressément a 
avacuer le6 atudiants avant une date pr(cise , aussi rapprochée que passible, 

Je vous demanderai donc de bien vouloir aborder de nouveau la question avec la 
partie turque afin d’assurer le respect aes engagements suamentionnés, avant une 
date précise, sans plus ae retard. 

Le Président de la République de Chypre, 

(Signé) Jpyfos KYPRIi;;CU 

/ . . . 
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ANNEXE III 

Lettre detee du 11 mai 1987, aaress6e au Secrétaire ghhal par 
le Prbident de Chypre 

J’ai l’honneur de me raf6cer A votre lettre au 9 avril 1987 concernant la 
situation b Varosha. 

Je tiens i exprimer ma vive inquiétude c’evant le fait que la modification du 
statu uo à Varosha, c’est-&-dire de la situation qui régnait en 1974 isu&diatement 
-g-e apr n 1 iwasion turque, persiste. Les assurances donnees par la partie turque, 
notamment qu’*il n’atait pas dans son intention de modifier le statu quo” dans la 
ville de Varosha et qu”‘elle libérerait les lieux des que d’autres logements 
seraient disponibles” demeurent lettre morte. Je vous renvoie donc i la lettre que 
je vous ai adcessde le 10 mars 1987, dans laquelle je d6finissais notre position 
qui, j’ai toute raison de le croire , colncide avec votre point ae vue sur la 
question. Comme je l’ai indiqua dans cette lettre , nous vous sommes reconnaissants 
de vos efforts qui, malheureusement, n’ont produit jusqu’b présent aucun résultat. 

Comme Vous le savea, nous nous emnmes fiés aux assurances que vous-même et vos 
reprhentantr nous ont donn/es en ce qui concerne le rétebli6eement du statu quo i 
Varosha et j8emp8rai8 que vous auriez des reneeignmnts plua pr6cis k me 
coumunfquer quant au respect par la partie turque des engagement6 qu’elle a pi60 

OUtKe qu’elle est un of front i Aa volont de la ccamunaut~ internationale, 
e%priPIée dans la t&oluticn SS0 (1984) du Cot$e11 de skurité, qui Qonsidire 
inadmissiblea lea tentatives d’inrtallation, dano une partie quelconque de Vatolha, 
de petionne6 autres que les habitants de ce secteur et demande que ledit oecteur 
soit placé oou8 l’aaminirtratton de 1Wrgenioation des Nationo Unieam, l’attitude 
de la partie turque constitue aussi une violation de l’acaord conclu lors de la 
Réunion de haut niveau de mai 1979, en vertu duquel il était convenu de donner la 
prioritd i la rbinstallation dans leur ville des habitants de Varorha. 

Il est msnifeote que la partie turque recourt une fois de plus 0 sa tactique 
habituelle qui consirte i ctber des fait8 accompli8 et & s’efforcer l nruite de 
trouvez des moyen@ de las justifier. 

Aucun pritexte quel qu’il mit ne devrait dmc être invoqu( pour invalider 
l’engagement expressément pria d’/vacuer ccmplitement le8 trois locaux avant une 
date prhire, sans autre ajournement ni retard. 

Je ne doute pao que vous utiliserez tous le6 moyens & votre aiepositlon pour 
assurer le r&tablissement du statu quo de 1974 et mettre fin ainsi inunadiatement â 
l’utilieation des trois hkels, Sanay Beach, Marina et Golaen Plage. A cet égard. 
j’aimerais rappeler les assurances qui nous ont ht6 données par M. Marrack 1. 
Gouldmg, Secrétaire général adjoint aux affaires politiques spéciales, lors de sa 
derniére visite b Chypre, qu’aucun autre hôtel ni immeuble de Varosha n’était en 
cause. 

/... 
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Comme vous le savez, Monsieur le Sect&aire gt%kal, les d&cisions du Conseil 
de skirit ont force obligatoire pour les membres de l’organisation des 
Nations Unies. Nous estimons donc que vous devriez officiellement demander h la 
Turquie de placer la ville sous votre juridiction. Vous devriez à mon avis 
insister pour obtenir d’elle une réponse officielle, et rendre campte de VOS 
effort8 et de cette r6ponse dans votre prochain rapport au Conseil de s6curit6. 

En conclusion, je tiens i rdpéter que l’intkh port6 actuellement a la zone 
de Vacosha appel& -sone cl&tur6e* ne devrait en aucune façon Otre interprkh ccsme 
modifiant notre position quant A la priorite que nous accordons A la r&nstallation 
dans tout la ville de Varoeha de toue ses habitants 16gitimes, comme pr&vu dans 
l’Accord de haut niveau de 1979 et dans la rasolution 550 (1984) du conseil de 
kurit6. 

w Prkident de la RBpublique de Chypre, 

(Sign6) Spyros KYPRIANOU 

/ . . . 
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ANNEXE IV 

Lettre dat&e du 19 mai 1987, adressée au Secretaire q&&ral par 
merjsidentdee 

J’ai l’honneur de me réfbrer à votre réponse, detee du 10 avril 1987, 
concernant la proposition tendant B convoquer une conférence internationale pour 
examiner les aspects internationaux du problkle de Chypre, et plue précisdment la 
qumtion du retrait des troupe6 et des colons turcs de Chypre et celle des 
garanties internationales. 

Dans la lettre que je vous ai adressée le 10 mars 1987, je suggérais que vous 
appuyiez et mettiez en avant la proposition de tenir une conférence inteMatiOnale 
sur Chypre BOUS les auspices de l’Organisation des Nations Unies. Je vous 
demandais aussi de me faire savoir si vous estimiez qu’une telle initiative 
relevait de votre compkence , en vertu de la Charte et des résolutions pertinentes 
de l’Organisation des Nations Unies. 

NOUS apprécions ter tes Vos efforts pour sonder les membres du Conseil de 
sécurité et les parties int&ressdes; mais l’absence d’une réponse positive de la 
partie turque ne saurait être un facteur déterminant de votre propre position quant 
b la tenue d’une confkence internationale, au cas OÙ vous e#tim8ri85 QUO la 
question rellve de votre comp&ence. Au contraire, outre le caractAre 

international du problhe de Chypre, qui exige la tenue d’une telle COnf6renCe, 
1’ottLtude turque en ghbral, et plur partieuUbrement en ce qui ooncerne les 
aspect5 internationaux du probl&w de Chypre, en rond la n6Cerrité QMOCQ plUe 
imp6rieuse. Apr/s 13 annéeo d’aqrea$ion, d’occupation, de violationo de6 droite de 
l’home et dem likmrt6e fon&m?ntaleo, d’impaooeo et de aenaoeo oontinueo oontre la 
paix, il ne peut y avoir aucun argument valable contre la tenue d’une confhmoe 
intetnationele sur la qwntion cle Chypre, eou6 lea l u6pioee de l’Organis8tion des 
Nations Uniea. Une telle initiative frvoriserait, j’en oui5 convainw, 
l’application dee holuttons pertinentes de 1’Organiaetion et contribuerait dana 
une large mesure A une solution globale du problk de Chypre. 

Je vcw prie donc instamment une foi5 de plus d’appuyer 1a prOpositiOn de 
convoquer une confkence internationale sou8 les auepicee de l~0rganisation de0 
Nation5 Unieo et d’engager un effort rioolu pour convatncwe ceux des Etat5 Membres 
qui parafasent pour l’instant peu favorable6 de la nberrité d’une telle 
initiative. 11 est clair que l’appui du Rectbtaire g6ndral lui-tn&me donnerait une 
forte impuleion aux efforts ddployir pour mettre en avant et faire accepter cette 
proposition. Pour notre part, nous maintiendrons nos contacts et pourruivronS nOS 
efforts en vue d’assurer h celle-ci le plus grand appui pocsible. 

Nous pensons que les tkhes et les comp6tences qui vous incombent en Vertu de 
la Charte et des r/solutionr de l’organisation de5 Nation6 Unies sont aboez vaater 
Für ~‘~XCÀÜLE! irucune méthode Spécifique dans la recherche d’une #OlutiOn aux 
aspects internationaux du probléme de Chypret VOUS avez vour-mbme reconnu 
l’importance de ce problbme et il est déeormaia 6vident qu’il faut s’y attaquer au 
plus vite et en priorité. 

/ . . . 
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C’eet dans cet esprit que nous vous demandone ei voua eetimez que prendre 
VOu6-6dme l’initiative de convoquer une confdrence internationale relbve de votre 
cmpkence, en votre qualitd de Secrétaire génkal de 1’Organieation de6 
Nations Unies. 

Je VOUE serai6 obligé de bien vouloir me faire eavoir le plu6 t8t po66ible 
votre poeition 6ur le8 questions prkiees que j~6voque dan6 la pr6eente lettre. 

Le Pré6ident de la Rbpublique de Chypre, 

(Sis&) Spyro6 KYPRIANOU 

/ . . . 
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ANNEXE V 

Lettre datée du 21 mai 1987, adressée au Secrétaire général par 
le Président de la République de Chypre 

Les faits concernant l’invasion et l’occupation par la Turquie de 37 0 du 
territoire de la République de Chypre VOUS sont connus. N&anmoins, les mesures 
prises récemment par la Turquie pour renforcer et rdéquiper ses troupes 
d’occupation nous Contraignent h vous rappeler combien il est urgent de faire en 
sorte que toutes les forces d’occupation et tous les colons se retirent du 
territoire de la République de Chypre. 

C’est en envahissant le territoire et par les actes de violence choquants qui 
ont suivi que la Turquie a forcé 200 000 Chypriotes grecs b fuir leurs foyers 
ancestraI%. Les forces d’occupation turques eaphhent ces rdfugiés de rentrer dans 
leurs foyers. 

Les forces d’occupation turques ont permis a la Turquie d’implanter un grand 
nombre de colon8 - entre 60 000 et 62 000, Selon des estimations fiables - dans la 
partie occupée de la Rdpublique de Chypre. On sait que cette importation de colons 
vise avant tout ir modifier la structure dimographique de la partie occupée et la 
composition de la population de Chypre. Maie elle a bgalement eu pour effet 
d*eotmper l’identiti chypriote des Chypriote6 turca et d’ibranler leur VOlOnt& de 
parVenit i une r6cOnciliation avec leurs coarpatriotee chypriotes grecs, Cette 
tentative de turquiration prend bien d’autres formes r profanation de lieux du 
culte, pfliage d’anti~fth et d*owvrea d’art, chawemnt des ncm de lieux grecsc 
eto. 

L’occupation s’est Bgalement manifeot&e par l’acte de S&eSSion et mr la 
prkendue ct6ation d’une soi-disant “R&ublique turque de Chypre-Nord”, qui QSt 
expieoebnt interdite en vertu dam trait&0 portant cr(atbn da la R(p&lfque da 
Chypre. La provocation que constitue la criatim de cette enttt4 ill4gale et sa 
rsconnaiorance par la Turquke ont 4th universellement condamn&eS, particuli&rement 
par les résolutions 541 (1983) et 550 (1984) du Conoeil de s6curitB. 

Qui pluS eSt, l*cwupation Vire balement i forcer la comwmut& chypriote 
grecque B n&ccier soua la menace der armes et A accepter un arrangement fond6 sur 
le6 faite accompli0 t&rultant de l*agresSion turque et d’autres actee 1116gaux 
connoir ult6rieurement par la Turquie en violation de la Charte et des r68OlUtiOnS 
de l*Organiration des Nations Unies. 

La pr&ence des forces turques a Chypre est illbale et doit prendre fin 6ans 
plus attendre. Elle est illhale car elle conrtitue une violation de la Charte des 
Nations Unies et deu traités pertinent6 , notwnt ler traités eign& en 1960. La 
*-,,-**.&L <m,-CI.C<AI.,A a ,biecl ,,” A, ..--a --LA---..-- r-..--..i- --- . _ m.---..* - ““I”““..“““L L,,b-L.,.“-.Y.*“*b ” rr>u.r *SC) “Lv’S‘a y‘ectrrrLra .r>*uy”ea par Ad AUAYUAt: 
pour justiflcr la présence de 5e8 troupes b Chypre et a demandé le retrait de 
toutes lee troupes d'occupation turques du territoire de la R&wbllqUe de Chypre. 
(Voir résolution 365 (1974) du Conseil de aCcuritC, par laquelle le Coneeil faieait 
sienne la résolution 3212 (XXIX) de l'Assemblée générale, etc., et rbsOlUtiOn de 
1’RaSemblée g8nérale 3212 (XXIX), que le Coneeil de skcurité a fait sienne dans sa 
r&solution 365 (1974!, 3395 (XXX), 32/15, 33/15, 34/30 et 37/253.) 

/ . . . 
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Au lieu de retirer ses forces pour se conformer au droit international et 
comme l’a exigé la communaut6 internationale Zans les résolutions eutamentionn~es, 
la Turquie fait exactement le contraire ; elle ne cesse d’augmenter ses effectifs 
et de renforcer ses forces b Chypre. Il est aujourd’hui avéré que ces derniers 
mie les troupes d’occupation turques B Chypre ont 6té considérablement renforcées 
sut le plan tant quantitatif que qualitatif. 

Selon des informations de source ske, il y a maintenant 34 000 & 
35 000 soldats turcs dans la partie occupée de Chypre. Il s’agit donc d’une trie 
forte augmentation au cours des derniers mois. Ces troupes disposent actuellement 
de 300 chats lourds, soit une augmentation de 50 8 (100 chats). On estime que cet 
accroissement et le programme de modernisation ont permis de triplet la puissance 
de feu des troupes turques. Ceci est a replacer dans le contexte des informations 
concernant l’aéroport militaire de Lefkonico et le port de Kytenia ainsi que les 
importante stocks de matériel introduits par la Turquie dans la partie occupée de 
Chypre pour pouvoir envoyer des troupes supplémentaires qui, on le sait, ont été 
tésetvkes A cet effet. 

La présence de cette énorme force d’occupation militaire sut le territoire de 
la R&publique de Chypre ne devrait laisser aucun doute quant aux intentions 
vkitables de la Turquie a Chypre. La pt&sence de troupes d’occupation ZI Chypre 
uonrtitue une menace directe contre le peuple chypriote. tn outre, la pr&sence 
ill6gale de la Turquie i Chypre et aon refus de retirer ses forcer emhent de 
progresser dans la recheroho d'une solution juete et viable au problhine de Chypre. 

Je vuue deman de prendre toute0 les mesure0 requiees, conformhent i la 
Charte et aux r6eolutione de 1’Organiaation des wationo Unies, pour Uminer cette 
grave menace contre la sauverainet et l’intbritd territoriale de la dpublique do 
Chypre. 

Le PrO8îQent de la République de Chypre, 

(Sian spyros RYPRIAUOU 


